
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  

MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE20-007 

L’an deux mille vingt, le vingt-neuf janvier, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, 

en session ordinaire à Montpeyroux sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 22 janvier 2020  

Présents : Cyril SEILLEN, Patrice CAIGNARD, Maryse BRAIT, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR,  

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBÉGUERIES, Robert DESCOINS, Jean-Thierry LANSADE,  

Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY,  

Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER, Yveline TESSONNEAU, Gérard BONNAMY, Jocelyne ARSIGNY, 

Jean-Éric VIGOUROUX, Didier FOURCAUD, Gilbert DE MIRAS, Philippe FAYET, Gilles TAVERSON, 

Magalie LEPLET 

Pouvoirs : Jean-Luc FAVRETTO à Thierry BOIDÉ, Hélène DENOST à Jean-Thierry LANSADE,       

Karine LEY à Éric REY, Annie MAIGRE à Christian GALLOT,  Lucette MOUTREUIL à Philippe FAYET  

 

Secrétaire : Éric REY 

 

Membres en exercice : 31    Présents : 25    Votants : 30    Abstentions : 0    Contre : 0     Pour : 30 

 
OBJET : AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT 2019 – BUDGET PRINCIPAL 

Le compte administratif de l’exercice 2019 présenté et approuvé lors de la séance de ce jour fait 

apparaître un excédent de fonctionnement de 1 078 081.12 €. 

Le Président propose d’affecter le résultat de fonctionnement de l’exercice 2019 comme suit : 

 

  Pour Mémoire   

 Déficit antérieur reporté (report à nouveau - débiteur)   

 Excédent antérieur reporté (report à nouveau - créditeur) 22 501.00  

 Virement à la section d'investissement (pour mémoire) 562 961.30  

 RESULTAT DE L'EXERCICE :   

EXCEDENT 1 055 580.12  

 Résultat cumulé au 31/12/2019 1 078 081.12  

 A.EXCEDENT AU 31/12/2019 1 078 081.12  

 Affectation obligatoire   

 * A l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur)   

    

 Déficit résiduel à reporter   

 à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. compte 1068   

 Solde disponible affecté comme suit:   

 * Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)   

 * Affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - créditeur - lg 002) 1 078 081.12  

 B.DEFICIT AU 31/12/2019   

 Déficit résiduel à reporter - budget primitif   

                        Le Président 

                        Thierry BOIDÉ 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 30/01/2020

024-200034197-20200129-DE_2020_007-DE


